
 
 

  
 
 
 
Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Maire de Bourgoin-Jallieu 
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AUTORISATION 
 

Objet :   Autorisation -    Occupation du Domaine public – 
Bals Carnot 

  
Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 

AUTORISE par la présente, 
 
Bourgoin Dance Center– Place Président Carnot – 38300 BOURGOIN-JALLIEU, à organiser un bal sur le 
parvis de l’église, place Carnot tous les jeudis soir des mois de juillet et août, dans le cadre des Festiv’Eté. 
 

• Jeudis 10, 17 et 24 et 31 juillet 2025 de 19h00 à 22h00 

• Jeudis 7, 14, 21 et 28 août 2025 de 19h00 à 22h00 
 
Les consignes suivantes devront être respectées : 

➢ Les lieux devront être rendus propre 
➢ Respect de l’arrêté préfectoral sur le bruit afin de ne pas déranger les riverains.  

 
A Bourgoin-Jallieu, le mardi 8 juillet 2025 
 
 
 

Sébastien CHALESSIN 
 
10ème Adjoint au Maire  
en charge des Espaces Publics,  
de la Voirie et des Espaces Verts 
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